
EXTRAIT 

DU REGLEMENT GÉNÉRAL 

L'inscription au röle des étudiants dolt 
l!tre renouvelée tous les ans. 

Les frals ll'lnscrlption sont de 30 fr. 
(Art . .:!). 
Le■ aéanc~• Je 1,, Commiuion pour les inscrip

tions et Ica rccenacmenta se ltcnncnt annuellcment 
dcpui ■ le jour de l'ouvcrture dca coure jusqu•au 

aamedi auivant. 
AprCa le 10 novcmhre, l~s frais d'in1cription ou 

de recensemcnt eont doublés pour ccux qui ne 
justifient pa1 des motifa légitimes du rctard(A rt. 6). 

Lora df" l"inscription ct du reccnacmcnt, les étu
dianta promettcnt d'obaervcr le rCglemcnt, et con
firmcnt cctte promcase par lcur signature aur le 
regiatre dea inscriptions (Art 7). 

Les étudlants externes dolvent, avant 
de loutr un appartement, notlfler au 
Vlce•Recteur, spéclalement chargé de la 
dlsclpllne, le nom, la prolesslon et l'a
drf'sse (rue ti numéro) des personnes 
chez lesquelles lls désirent se loger. 

Les mi!mes lndications devront ~tre 
données avant chaque changement d'ap
partement. 

Le Vlce-Recteur peut toujours obllger 
les étudiants externes a abandonner un 
appartement (Art. 21). 

Les étudlants ne peuvent former des 
associations, ni donner des fi!tes, ni falre 
des démonstrations collectlves, sans une 
autorlsation préalable (Art. 23). 

L'entrée de toute malson dont la 
réputatlon ne seralt pas reconnue lrré
prochable est rlgoureusement délendue 
(Art ... W. 

Les r~tributiona, fix~c• par les art. 37 A 43, sont 
payéca intégralement entre les maina du Rcceveur 

dc, Facultéa, au momcnt de l'inscription ou du 
rccenacmcnt. 

Le Receveur remct aux étudiante avec la quit
tance une carte d'entrée. portant un numéro d'c,rdre 
qui indiquc la placc A occupcr par cux dana Ica 
auditoircs (Art. 44) . 

Le Rccteur peut accorder, A la demande 
exprc11e de■ parcnts, un délai pour le paiement 
dc, r~trib,ition1 ( Art . 46). 

L'étudíant qui a payé la rétribution pour un 
cour1, ou pour lee coure d'unc année, peut, A la 
demande écrite dcs parent1, ~tre autori,é par la 
Faculté, A fréquenter dc nouveau les m!me1 coun. 

Cclui qui, par opplication de l 'articlc 48 du 
RCalemcnt 1ur la collation dr-1 grades, a été rcíueé 
A l'cxamen, ne pcutsc représcntcr pour le merne 
examen 1an1 avoir Íréquenté de nouveau Ica m!mee 
cour1. 
Dan■ l' un ou l" autre caa, il n' eat paa perc;u de 

nouvelle rétribution, 1auf pour lee coun pratique1. 
Nul ne pcut ltre admie A Íréquentcr une troiaiCme 

foia Ica m~mco couro (Art. 47). 
Lee étudiant1 iont tenu ■ d~ fréquentcr avec ex

actitude tou1 le, coure pour lesquele i 11 aontin1crit1. 
Ceux qui, ne •' étant pa1 préaentéa ou ayant été 

aiourné1 A l"cxamen, ne fré::aucntent pa1 de coun, 
ne peuvcnt paa réaidcr A Louvain (Art. 49). 

L ca étudianta cxternc■ qui aont emp!chéa d'a1-
1i1ter aux le(iona, doivcnt en informr-r le Vice-R~c
teur chargt de la diocipline (Art. 53 ). 

Ne aont admia A fréqu~nter le ■ coure que ceux 
qui ont été portéa au rOle det étudiant1, confor
m~ment aux pre1cription1 du Titre 1, et qui iont 
munio dc lcur carte d'cntr~c (Art . 55). 

de 

UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LOUV AIN 

ANNÉE ACADÉMIQUE 

192 Cl-192 -

fe-:{Juf-
. .. .. ....... ........................... / ..... .. 

,;:/~~-................ -- ......... ... '-6 

ayanl promis 

d 'observer le Reglement de l 'Université, a été · rit (n° ... t/... .. . (/ 

1°) pour suivre les Cours de la Faculté de ✓- .. ~.• -
(grade) .. 

( année d'études) 

pour la premiere ou la seconde Jois 

(régime linguistique) 

2°) une seconde Jois, en 

sans devoir en fréquenter les cours 

3°) pour suivre les cours libres suivants :rf..t./.~ ... lf .. 4. .~ 
. ....... ... ··1_• 4 r ~ / . lL •• ~ ~.~./. I. .J< •••.. ttf.:.&,<..~ .. / ...... b.:A: ..... i . 
M,J_,,Y /~ '7 ,,. _ti r 4 __ 'Ád c~t-d, 

Louvain, le L .. « ... ~ ... :. ~ ,7 

( 

,: 
,;;~~ . u. ,' 

" f J ½ 
T A 'f I'-

I 
LE RECTEUR, 

LE SECRÉTAIRE, 

KÉZIRAT 

7. 


